
lesquelles les~pouvoirs de tels acte on actes pour la construction de tels
clicinu de fer ou travaux pouvaient étre légalement exercés, au lieu des
périodes mentionnées dans tels acte ou actes rcspectivcilement.

Disrieitiun Vil. Dans le cas où il sera jugé expédient par la dite compagnie du
P"ur l (u grand tronc <le chemin de fer (lu Canada, ci-après à aucune époque ou 5
eapitLI de la époques, d'augmenter le capital de la dite compagnie, telle augmentation
comîpagnie. pourra être eflctuée par une résolutioi des directeurs de la dite compa-

gnie, sanctionnée et approuvée par deux tiers an moins des votes des
aetioinaires présents en personne ou par procureur à une assemblée gé-
nérale convoquée avec avis spécial de I'obje ten vue : et le nouveau 10
capital ainsi autorisé pourra ctre prélevé par hypothèque ou autre acte de
garant ie, ou par l'émission de nouvelles actions de telle dénomina ion, et
avec tels priviléges quant à la priorité de dividendes ou autrement, et à tels
termes ct conditions,et à tel temps et à telles personnes et de telle manière,
que les actionnaires ainsi présents en personne ou par procureur, approuve. 15
ront ou enjoindront par une semblable proportion de votes.

Der bns con- VIII. Il sera loisible à la dite compagnie, ii obtenant des souscriptions
vertibles pour des actions et comme une des conditions auxquelles seront assi-

rrunt étre gnés les bons que la compagnie est autorisée à (émettre, de donner aux
porteurs de tels bons respectivemnent, l'option d les convertir en actions 20
dans le capital le la compagnie au pair, pourvu que telle option soit ex-
ercée dans le. temps et de la manière prescrite lors de l'assignation de tels
bons, et, pour l'objet de telle conversion, de créer et émettre des actions
ou du capital dans la compagiie pour un égal montant.

Le nnmbre IX. Le nombre des directeurs de la compagnie pourra être augmenté 25
des directeurs ou réduit de temps à autre sur résoluttion des actionnaires, à toute assem-
aureutéte blée génémle ou spéciale de la compagnie, après avis régulier à cet
réduit. effet; et à telle assenblée l'ordre de rotation dans lequel tel nombre

augmenté ou réduit sortira de charge, et le nombre qui devra former un
rroviso. quorum seront aussi déterminés: pourvu que, quelque soit le nombre total 30

des direteurs, un tiers au moins seront toujours des directeurs Anglais;
et tant que la garantie de cette province continuera à être en force, un
tiers ai moins du nombre total seront des directeurs nommés par le gou-
vernement, tel que prescritlpar les dits actes ci-dessus récités, ou quelques-
uns d'eux.
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Les actions X. Il sera loisible pour la compagnie en tout temps et de temps autre
pourront étro de convertir ou consolider toutes ou aucune partie des actions en un capital
conveaties e social, à être divisé parmi les actionnaires, ou les diverses classes d'ac-
ncaP ta 9l'- tionnaires, suivant leurs intérêts respectifs en icelui, et après telle con-
rable en sum- version, tel capital aussi bien que tout capital qui aura été créé en vertu 40
mes qui ne des dispositions contenues dans le présent acte pour la conversion desseront pas de bons, sera transférable. et transmissible en toutes sommes ou parties de
louis. sommes n'étant pas des fractions d'un louis, de la manière et sujet aux

mêmes réglements et dispositions, en autant que la chose pourra s'appli-
quer, qui sont ou seront contenus dans les actes alors en force se rappor- 45
tant à la compagnie à l'égard d'actions dans le capital de la compagie.

Un régistre XI. La compagnie fera entrer de temps à autre les noms des diverses
du capital parties intéressées dans tel capital et le montant <le l'intérêt des dites

era înu ur parties en icelu i respectivement, dans un livre qui sera appelé " Le regis-
Droits <tes tre du capital ;" et les divers porteurs (le tel capital auront droit à par- 50.
pureurs du ticiper aux di-videndes et profits de la compagnie, suivait leurs intérêts
a,.ital géné. respectifs en icelle, et tel intérèt conférera aux porteurs respectifs, en pro-

portion du montant d'icelui, les mêmes priviléges pour voter, pour la


